Évaluation prudente du projet de réfection du réacteur nucléaire Gentilly-2

Sommaire exécutif – 4 juin 2009.

Une évaluation prudente du projet de réfection du réacteur nucléaire Gentilly-2 à Bécancour révèle que ce projet est excessivement risqué du point de vue de la sûreté physique et du point de vue financier. 

Le réacteur est de type Candu et est sujet à s’emballer à cause d’une faiblesse majeure dans la conception du cœur du réacteur. Un manque d’eau soudain peut causer une augmentation considérable et rapide de la chaleur produite par la fission de l’uranium, possiblement accompagnée de dommages au cœur du réacteur. 

Les conséquences d’un tel accident incluent un déversement important de radioactivité dans l’environnement, ce qui aurait un effet très négatif pour la santé et la sécurité des citoyens  et hypothèquerait la valeur foncière des terres agricoles et des terrains des particuliers.
À cette incertitude, associée à un accident grave reconnu comme possible par l’agence fédérale CCSN (Commission canadienne de sûreté nucléaire), s’ajoute la certitude d’un coût total pour le projet dans la fourchette 5-10 milliards de dollars, ce qui est bien au-delà du seuil de rentabilité. La fission de l’uranium n’est pas un processus de développement durable : les produits de fission deviennent des déchets radioactifs excessivement dangereux pour des milliers d’années et le « combustible » uranium est une ressource non-renouvellable. 

La fission de l’uranium est une activité qui viole fondamentalement le principe d’équité entre les générations, la nôtre bénéficiant de l’électricité tandis que les générations montantes et à naître devront subir le danger et les coûts associés aux déchets radioactifs. 

Nous demandons que les emplois nucléaires soient conservés à Bécancour en procédant immédiatement aux activités considérables de déclassement des deux centrales Gentilly-1 -propriété de ÉACL - (en arrêt depuis 1977) et Gentilly-2 - propriété d’Hydro-Québec -, de gestion non permanente des déchets radioactifs et au monitoring de la radioactivité partout au Québec.

